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RAPPORT 

par 

1\I. Enrico CARBO~I 

sur 

les aspects juridiques et administratifs de la securite dans les mines 

Monsieur le President, Messieurs, 

I. La reglementation de b secnrite et du sauvetage dans les mines suscite un 
grand nombre de problemes complexes d'ordre juridique, technique et social. 

l\1es collegues de la Commission m'ont fait l'honneur de me charger de deve
lopper les aspects juridiques de cette question, sur la base des propositions et des 
observations contenues dans le rapport de la Conference sur la securite dans les 
mines de houille, qui s'est tenue a Luxembourg du 24 septembre rgs6 au 3I jan
vier 1957, et en tenant compte des conclusions qu'en a tin~es la Haute Autorite (1). 

(1) Pour les antecedents et les tra\'aux de la Conference, \'Oir: 
De Cesaris: La Conferenza della C.E.C.A. snl la\·oro nclle m1mere, dans « Il Veltro )), premiere 
annee, n° 3~4., 1957, pages 51 a 57. 

Arpea: Illento cammino della Conferenza per la sicurezza nelle miniere, dans<< Mondo Economico )), 
8 decemhre 1956, pages 29 et suivantes; du meme auteur: La conclusione della Conferenza sulle 
miniere, dans<< l\Iondo Economico", 23 mars 1957, pages 11 et suivantes. 
Le probleme de la securite dans lcs charbonnagcs, clans c< Revue de la Confederation des syndicats 
chretiens)) (belges), septembre-octobre 1956, pages 3.53 a 369, avec developpement concernant la 
situation en Belgique. La securite clans les mines, clans c< Le Monde du Travai.llibre )), organe de la 
Confederation internationale des syndi.cats libres, septembre 1956, pages 5 et 6. 
Schloesser: Nie wieder ein Marcinelle, clans<< Europe n, mars 1957, pages 37 et 38. 
Le probleme de la securitc a egalement un caractere aigu en Angleterre. Voir a ce sujet: Safety 
m mines, clans ''Colliery <.~uardian ,,, fevrier 1957, pages 207 a 209. 
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2. Pour eviter toute equivoque, je dirai tout de suite que je n'etuclierai pas la 
matiere qui devra faire l'objet d'une reglementation sur la securite et le sauvetage 
dans les mines, car ce n' est pas la une des taches qui m' ont ete confiees et il serait 
impossible de denombrer dans un rapport tous les points et toutes les situations a 
regler, d'en fixer les modalites et les sanctions. Je me bornerai a exposer, cl'une fac;on 
assez succincte, quels sont, a mon avis, les organismes qui doivent edicter la regie
mentation en la matiere, et quels sont les principes generaux dont il faudra s'inspirer 
pour l'organisation de la securite des mines. 

II appartiendra alors aux organismes competents d'etablir les normes repon
dant aux necessites sociales et techniques qu'exposeront mes bonorahles collegues 
Sabass et Vanrullen, charges par la Commission de rediger les rapports sur ces 
objets. 

I. Competence des Etats pour etablir des normes 

J. La competence que possede chacun des Etats pour fixer, dans le cadre de ses 
institutions, les normes de la securite dans ses mines, a ete admise comme un postulat 
au cours des travaux de la Conference, laquelle a d'ailleurs term ~tle confirmer d'une 
fac;on explicite et claire, afin qu'il ne puisse y avoir aucun doute a cet egarcl 
(!~apport (1), deuxieme partie, chap. II, D, 3). 

4· La Conference s'est attach6e a rechercher les regles les plus aptes a obtenir 
un maximum de securite dans les mines et elle les a soumises a l'attention des Etats 
pour que ceux-ci s'cn inspirent clans l'elaboration du regime juriclique qu'il leur 
incombe d'instaurer en ce domaine (2). Elle a prevu par ailleurs, comme nous le 
dirons plus loin, la creation d'un organe permanent. 

5. La Conference n'a cependant indique ni la nature (Rapport de la Conference, 
deuxieme partie, chap. II, D, 3) ni la forme des normes et dispositions a cdicter par 
les Etats: lois, reglements, circulaires, etc. Elle a affirme (deuxieme partie, chap. IV) 
que (( les reglements generaux constituent un code qui ne pent etre modifie qu'a la 
lumiere des enseignements tires des experiences et de 1' evolution des techniques)), 

(1) Parle terme «Rapport)', cite plusieurs fois dans le texte, nons entcndons lc Rapport de la Confe
rence sur la securite clans les mines de houille. 

(2) Certains Etats ont declare vouloir elaborer leur reglementation en s'inspirant des conclusions de la 
Conference. Cf. declarations du ministre Gava au Senat au cours de la discussion de la seance du 
24 juillet 1957. 
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6. Les expressions employees ne sont pas tres exactes, du point de vue juri
clique, puisqu'un code est toujours un recueil de lois et non de reglements, mais l'idee 
est claire: les normes generales (improprement appelees reglements) doivent cons
tituer un cccorpus juris)) caracterise par la solennite des formes et la stabilite du con
tenu. 

Voila pourquoi on a utilise le terme de code. 

En outre, la Conference a insiste sur la m3cessite de composer un recueil des 
reglementations existant dans les divers pays en matiere de securite miniere. Ce 
recueil n'a pas encore vu le jour, pour des raisons d'ordre technique, vu le nombre 
considerable des textes (1). 

7· Votre rapporteur estime que si la competence en la matiere restera a l'avenir 
l'apanage des divers Etats, encore qu'il soit permis d'en douter, comme on 
le verra par la suite, il n'est pas possible de preciser ni la forme ni la nature de ces 
normes (lois, decrets-lois (2), arretes-lois, reglemen ts), ni les organes charges de les 
edicter (parlements nationaux, Conseils des Linder, Gouvernements), ni ceux qui 
seront appeles a en contr6ler !'application (tribunaux ordinaires, juridictions sp(~
ciales, ministres, inspections), etant donne la diversite des institutions propres a 
chacun des pays. 

8. Ce que l'on peut affirmer, c'est que, quelle que soit la forme que revetira la 
norme, quelque soit l'organe qui l'editera ou en contr6lera !'application, le regime de 
la securite miniere, vue la nature delicate de la matiere et !'importance des rapports 
auxquels il touche, devra avoir les caracteristiques suivantes: 

a) Clarte dans la forme et certitude dans I' obligation contenue dans lanorme; 

b) sanctions severes frappant les contrevenants (3). 

9· Mais s'il est impossible d'indiquer les formes que les divers Etats donneront 
aux normes de la securite miniere, s'il est certain que le fondement juridique de la 
securite ne sera pas uniforme dans les differents pays, il faudra que toutes les nor
mes tendent a un but unique, qu'elles aient toutes un contenu identique, qu'elles 
accordent toutes une protection egale, instaurant les memes regles, les memes me
sures de precaution et appliquant les memes solutions a des cas identiques (4). 

(1) Ce trayail est en cours. La Haute Autoritc a deja publie recemment deux gro:, volumes. 
( 2) En Italie, les nouveaux reglements de securite miniere seront edictes par le Gouvernement sous 

forme de decreb-lois (decreti legislatiYi) pris en yertu d'une loi de delegation de pouYoirs, votc·e 
par le Parlement. 

(3) Cf. egalement la 1\.ecommandation generale ( § 2) du Rapport dP la Conference sur la securitc 
(page 6). 

(4) Ibidem, § 1. 
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IO. La souplesse dans !'application des normes aux diverses entreprises s'impose 
et constitue, elle aussi, une caracteristique propre a toute disposition legale (c'est 
ce que les Romains appelaient <<aequitas))). Toutefois, cette souplesse doit s'entendre, 
non pas comme un moyen d'eluder les conditions de securite requises par le travail 
des mines, mais uniquement comme un moyen d'adapter la norme a chaque cas 
particulier, afin d'assurer plus aisement cette securite, en fonction des situations 
de fait et de l'ambiance particuliere dans laquelle le travail s'effectue. La souplesse 
des normes doit viser, en d'autres termes, non pas a permettre un relachement dan~. 
l'accomplissement du devoir, mais a assurer !'application efficace, constante e1 
prompte, de chaque norme dans chaque cas. 

II. Convention internationale 

II. Mais, tout en affirmant qu'il etait opportun de laisser aux autorites natio
nales le soin de regler les modalites d'application des principes qu'elle a clefinis 
(Rapport, deuxieme partie, chap. II, D, 3) ou des suggestions et des propositions 
que l'organe permanent prevu par elle aura soumises aux gouvernements (Rapport, 
sixieme partie, chap. I, I-b, n° 2-B, premier alinea) (( afin de poursuivre et realiser 
pleinement les objectifs visant a porter au plus haut degre possible la securite dans 
les mines de charbon)), la Conference a reconnu que les Etats ne pouvaient dele
guer leurs pouvoirs sans restriction et c'est pourquoi elle a demande au Conseil de 
l\1inistres << d'etudier et d'appliquer les methodes les plus appropriees et notamment 
la convention multilaterale, la ou cette methode se revelerait plus pratique, pour 
renclre obligatoires, dans les pays de la Communaute, les mesures recommandt':es 
par la Conference )). 

I 7 Tout en ayant exprime des doutes sur la rapiclite de l'elaboration et de la 
ratification et sur l'efficacite pratique d'une convention internationale, votre Com
mission estime qu'a defaut d'un instrument plus efficace, comme l'indique d'ailkurs 
le rapport de la Conference elle-meme, un accord entre les gouvernements peut etre 
utile pour determiner les obligations et creer des droits en matiere de securite du 
travail clans les mines. 

IJ. Pareil accord, analogue a ceux qui sont deja conclus en matiere de securite 
sociale, devra creer un droit uniforme (1) negligeant les disparites existant entre les 

(1) Voir ace sujet: 

L2 

Geysen: Unification et simplification des legislations sociale", Centre italien d'etudes juridiques, 
Congres international d'etudes sur la C.E.C.A., Milan 1957, pages 5 et suivantes. 
Coppo: Problemes sociaux de la C.E.C.A., ibidem, Milan 1957. pages 16 et suivantes. 
Houberechts et Vigliani: Le~ realisations de Ia C.E.C.A. dans le domaine de l'hygiene et de la 
securite dn tra\·ail, ibidem, J\lilan ]957, page" 24 et SlliYantes. 
Gantz: C.E.C.A. et sccurite SOClale, iblclem, l\Iilan 1957, pages :lt\ et ;,uiYante~. 



regimes juridiques et dccoulant bien souvent des traditions nationales (1), respec
tables certes, mais qui ne doivent pas moins s'effacer devant le developpement des 
relations internationales, qui tendent a s'elargir en ce qui concerne la matiere et 
les peuples qu'elles interessent, et a devenir plus solides et plus etroites en ce qui 
concerne leur interdependance. 

14. Le nouveau droit uniforme (2) doit s'inspirer des principes eternels et uni
versels de la justice et de l'equite, afi.n de creer une legislation qui garantisse dans 
tousles pays une securite egale du travail des mines (3). 

Il est evident qu'un tel accord devrait contenir, non seulement !'affirmation 
de principes generaux, mais la base juridique, defi.nie avec la plus grande precision 
et la plus grande rigueur, de toutes les mesures qui sont necessaires pour assurer la 
securite des mines. 

Les indications que l'on trouve dans le rapport de la Conference (sixieme 
partie, chapitre II) pourront etre utilement mises a profit. 

rs. Reste le grave ct delicat probleme de la possibilite d'exercer un controle effi.
cace pour assurer I' application des normes prevues par l'accord. A cet egard, l'Organe 
permanent devra disposer d'un pouvoir d'investigation et de controle. 

D'autre part, afin d'uniformiser la jurisprudence dans }'interpretation des 
normes (4), il semble necessaire d'instituer une juridiction supreme qui pourrait 
ctre, de l'avis de la Commission, la Cour de Justice de la C.E.C.A. 

r6. Votre rapporteur en a parle devant la Commission et recemmen t de van t le Sen at 
de la H_epublique italienne: il estime ace sujet qu'il serait beaucoup plus utile et bien 
plus effi.cace qu'a I' occasion de la modification du Traite instituant la Communaute, 
chacune des institutions de la C.E.C.A. soit dotee, dans le cadre de ses attributions, 
du pouvoir de reglementer cette matiere et d'en controler !'application (5). 

:Mais la question est tellement importante et tellement delicate, elle engage 
cl~s inten~ts tellement nombreux et considerables que votre Commission a charge 
le rapporteur de prendre contact avec les representants des organisations syndicales 
en vue de connaitre leur position a l'egard de ce probleme qu'elle se propose 
d'etudier plus completement. 

(1) Voir par analogic, en ce qui concerne les legislations sociales, Geysen, op. cit., page 5. 
(2) Depuis un certain temps, les relations maritimes et aeronautiques ont eprouve la necessite d'un 

droit uniforme, qu'elles ont fait instaurer. 
(3) Ainsi disparaitraient les divergences que M. Vanrullen a mises en lumiere dans son rapport, au 

sujet des maladies professionnelles (Rapport cite, n° 134). 
(4) Cette necessite sc fait sentir chaque fois qu'il existe un droit uniforme, etant donne que les dif

ferences de mentalite juridique entre les pays ou ce droit doit s'appliquer provoquent tres souvent 
une interpretation differente des normes elles-mcmes qui, tout en restant identiques en la forme, 
acquierent diverses significations juridiques. 

(5) Lors de la seance pu 24. 7. 1957, le Ministre Gava declara - en reponse a une question precise 
posee par le rapporteur: "Soyez certain, M. Carboni, que ce n'est pas le Gouvernement italien 
qui se plaindrait de voir conferer a la Haute Autorite d'autres pouvoirs que ceux uniquement 
prevus par le Traite" _ 
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III. L'Organe permanent 

I7. Dans la resolution que le Conseil special de Ministres de la Communaute a 
adoptee le 6 septembre rg56 sur la proposition de la Haute Autorite,- a laquelle il 
incombe uniquement aux termes du Traite (art. 55), d'(( encourager la recherche 
technique et economique interessant la production et le developpement de la con
sommation du charbon et de l'acier, ainsi que la securite du travail )) dans les 
mines (1) -, il fut decide de convoquer une conference internationale a fin de<< faire aux 
gouvernements reunis en Conseil special de Ministres et a la Haute Autorite des 
propositions en vue de porter au plus haut degrc possible la securite dans les mines 
de charbon )J. Parmi les taches de la Conference dait enumeree celle (d. deuxiemc 
alinea) de cc preparer 1a creation d'un Organe permanent des six gouvernements, sous 
la prc'-sidence de la Haute Autorite, lequel continuera a assurer les echangcs d'£njor
mations necessaires et proposera aux gouvernements 1' application des mesurcs de 
sewrz"te les plus ejjicaces )). Ainsi done, des le moment ou la Conference fut convo
quee, cet Organe devait avoir une mission d'information et de recherches et il devait 
Ctre qualifie pour faire des propositions aux gouvernements. 

I8. La Conference (!{apport, sixieme partie, chap. I, n° r-B) a formule avec pre
cision les taches et les attributions devalues a l'Organe permanent par decision du 
Conseil de Ministres, soit en matiere d'informations, soit en matiere de propositions 
a presenter aux gouvernements, de recherches et d' etudes. En sa session du 9 et 
du IO mai I957, le Conseil de Ministres a decide la creation de l'Organe permanent. 

I9. Votre Commission, desireuse de s'occuper a fond des resultats obtenus par 
la Conft>rence, a procede a plusieurs larges cchanges de vues avec la Haute Autorite 
et, le r6 mai, clle a examine et approuve les propositions de la Haute Autorite au 
Conseil concernant !'institution de l'Organe permanent sur la base des conclusions 
de la Conference. 

L'Assemblce Commune, reunie en session ordinaire a Strasbourg le I7 mai, 
a approuvc a l'unanimite la propositon de resolution presentee par votre Commis-
SlOn (2). 

20. Au cours de sa session clu 19 juillet (Journal Otficicl de la Communaute d'it 
]I aozU IY57. n° 28), le Conseil de Ministres a precise les fonctions de l'Organe per
manent, qui s'inspirent cles propositions antcrieures et qui restent fixees comme suit: 

cc I. L'< >rgane permanent suit l' eYolution clc la securitc dans lc::, mines de houillc y compris 
cclle des n';glemcnts de securite pri~ par lcs autorites puhliCJucs, et recueille les in
formations necessaires sur les progres et les resultats pratigues obtenus notamment 
dans le domaine rle la prevention des accidents. 

(1) Voir ace -,ujet Charles: L'action de la Haute Autorite de la C.E.C.A. en matiere de ,ecurite clu 
traYail, dans'' Droit social ''• fenier 1957, pages 96 et 97. 

(2) ] oumal Ofjicicl de la Communattte du 8 juin I957, n° rg. 



En vne d'obtenir les renseignements necessaires, l'Organc permanent s'aclresse aux 
gouvernements interesses. 
L'Organe permanent utilise les informations clont il dispose et soumd aux gouver
nements des propositions en vue de !'amelioration de la sccurite dans les mines 
de houille. 

2. L'Organe permanent aide Ia Haute Autorite a rechercher nne method<' d'etablisse
ment de statistiqueo: comparables en matiere d'accidents. 

~. L'Organe permanent vcille a la transmission rapicle aux milieux intcresses (not:tm
ment administrations des minc·s, organisations cl'employenrs et de travailleurs), cles 
informations appropriees rcnnies par lui. 

-t L'Organe perm:tnent s'informe par des contacts suivis avec les gom·ernements des 
mesures prises en vue de donner suite aux propositions faites par la Confererce sur 
]a securite dans les mines de houille, ainsi qu'a celles qu'il aura lui-meme formull·es. 

a. L'Organe permanent propose les etudes et les recherches qui lui semblent lcs plus 
appropriees en vue de !'amelioration de la securite et precise la meilleure fat;on de 
les mener a bien. 

n. L'Organe permanent facilite l'cchange d'informationc; et d'expcriences entre les 
personnes chargees de la secnrite et propose les mesures appropriees a cette fin (par 
exemple, organisation de sejours cl' etucles, creation de services de clocumentation). 

7. L'Org:m<' permanent propos\' des nwsures utile~ en vue de n'·aliser les liaison ll('cC's
saires <'Hire lC's Sl'rviccs dt· saun·tagc Lll's pays dc Ia Comnmnauil·. 

s. L'Organe permanent adresse chaque annee aux gouvernements reunis au ~ein clu 
Conseil et a la Haute Autorite un rapport sur ssm activite et su_r l'evolution cle la 
securite dans les mines de houille des differents Etats membres. A cette occasion, il 
procede notamment a une etude des statistiques ctahlies en matiere d'accidents ct 
d'incidents dans les mines de houille. n 

Ainsi que M. Vanrullen l'a mis en lumiere dans son rapport, les aspects 
humains de la securite ne se trouvent pas ex:plicitement enonces parmi les taches 
hnparties ;\l'Organc permanent. 

Nons ne pensons pas que cette omission puisse en rien faire mettre en doute 
la competence de l'Organe permanent pour examiner les aspects humains, puisque 
-les travaux de la Conference l'ont demontre (1) - ce sont les elements premiers 
de la solution de toutes les questions de securite. 

A notre avis, bien qu'il ne soit pas fait mention des aspects humains, ceux-ci 
doivent etre consideres comme un des facteurs indispensables et fondamentaux dans 
tout le probleme cle la securite minierc (2) ('t b d?cision clu Conseil de Ministres 
clevait les mcntionner explicitement. 

(1) Ce fut precisement a la quatrieme Commission, chargee d'etudier les facteurs humains, que les 
discussions furent les plus vives et les propositions les plus interessantes pour la securite dans les 
mines. C'est d'elle que sort, par exemple, la propo;.,ition de Com·ention multilatcrale. Voir ace snjet, 
Arpea: art. cite, op. cit., decembre 1956, page 12. 

(2) Sur !'importance des aspects humains clans la solution des problemec; de securite minierc, voir 
Horst S. Rauch: Erhohung der Sicherheit --- cine gemeinsamc Anfgabe - dans « Europa )), 
odohre ] 966, pages 38 et 39. 
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2I. Tout d'abord, il est possible de discuter la nature juridique de l'Organe per
manent. Differentes theses peuvent etre presentees. L'Organe permanent peut-il 
etre considere comme une personne juridique autonome relevant des lors unique
ment du controle administratif du Conseil de Ministres (il sera question plus loin 
du controle politique)? L'Organe permanent est-il au contraire uni au Conseil par 
des liens de subordination qui en feraient un organe propre au Conseil de Ministres 
et dirige par celui-ci? Enfin, il est permis de se demander si l'Organe permanent est 
cree par decision du Conseil special de Ministres agissant en cette qualite on par· 
deliberation des gouvernements reunis au sein dn Conseil (1). 

La Commission est d'avis que la premiere these, selon laquelle l'Organe per
manent est une personne morale autonome, parait la plus conforme aux fonction:~ 
et aux taches confiees a l'Organe permanent. 

22. Nous n'ignorons pas que ces fonctions et ces taches donnent lieu a des ob
servations critiques tendant a en mettre en lumiere les deficiences et les lacnne~. 
L'Organe n'a pas de pouvoirs de decision, ni de veritable contrc)le lui appartenant 
en propre; il a uniquement un role d'investigation en vertu duquel il constate par 
exemple ( § 4) les mesures prises par les gouvernements en vue de donner suite aux 
propositions faites par la Conference ainsi qu'a cellcs qu'il aura lui-meme formulees. 
D'un autre cote, les informations que l'Organe pourra ohtenir lui sont procurees 
par les gouvernements exclusivement et il ne lui apparticnt pas de proceder din~c
tement a des investigations pour s'assurer des mesures dicctivement prises par les 
gonvernements, de leur application et de la repercussion qu'elles peuvent a\·oir sur 
les conditions de travail ( 2). 

Il ne faut pas perdre de vue la faculte pour l'Organe permanent de soumettrc 
aux gouvernements des propositions en vue de !'amelioration de la securit~ dans 
les mines ( § r, dernier alinea). mais cette faculte aurait eu bien plus d'efficacite si 
l'Organe permanent avait eu le pouvoir d'en controler !'application. 

23. La composition et le fonctionnement de l'Organe permanent, tels qu'ils resul
tent de la decision du Conseil de Ministres et du Reglement interieur de cet Organe 
lui-meme, appellent certaines reserves. 

Tout d'abord, ainsi que l'ont fait observer les representants des travailleurs 
(Rapport Vanrullen, § 63), il semble etrange qu'un reglement interieur aussi pn~
cis et aussi imperatif que celui de l'Organe permanent ait ete arrete sans qu'il fltt 
tenu compte de l'avis et de la volonte des partenaires composant l'Organe lui-meme. 

(1 ) La question peut susciter une discussion qn'il serait trop long d'exposer dans ce rapport. 
( 2) En revanche, les syndicats ont propose que des groupes de specialistes nommes par Ia Haute Auto

rite puissent exercer des fonctions de contr6le (Rapport Vanrullen, § 60). 

r6 



L'influence des gouvernements apparait en outre preponderante dans la cons
titution de l'Organe permanent, puisque ce sont les gouvernements qui en nom
ment les membres dont la moitie les represente. Les organisations syndicales, comme 
l'explique M. Vanrullen dans son rapport ( § 6z), ont d'ailleurs exprime le yceu 
de participer a la designation de leurs representants. 

24. La creation d'un Comite restreint est tres importante pour le fonctionne
ment de l'Organe permanent. C'est ce comite qui est charge pratiquement de deter
miner ou de cliriger les travaux de l'Organe lui-meme (articles 6 et 8 du Reglement). 

Le Comite restreint se compose uniquement des representants des gouver
nements (1), si bien qu'il est permis de supposer que ce seront les gouvernements 
eux-memes qui, par le truchement du Comite restreint, se chargeront de preparer 
les travaux de l'Organe permanent (d. article 8) et de convoquer ce clernier dans 
les cas oi.1 le president n'aura pas juge utile de le faire (article g, premier alinea). 

25. Toutefois, ce qui nous interesse le plus, en tant qu'Assemblee Commune, 
c'est le fait que 1' Assemblee elle-meme ait le pouvoir de controler l'activite de l'Or
gane en question. II convient de se rappeler que l'Organe travaille sous la presi
dence de la Haute Autorite et que celle-ci est soumise au controle de 1' Assemblee 
Commune. Aussi votre rapporteur estime-t-il utile de demander que, clans le rap
port general presente a 1' Assemblee par la Haute Autorite, une large place soit don
nee a l'action que la Haute Autorite deploie aupres de l'Organe permanent ct aussi 
que le rapport que celui-ci presente aux gouvernements et ala Haute Autorite soit 
porte ala connaissance de 1' Assemblee a fin que 1' Assemblee Commune puisse suivre 
et stimuler l'action de cet Organe. 

26. II faut dire que la Haute Autorite a deja prouve qu'elle entenclait tenir 
l'Assemblee Commune au courant de son activite, en communiquant aux commis
sions competentes cl'abonclantes informations sur la marche des travaux de la Con
ference de Luxembourg, sur les resultats obtenus et sur les projets de travaux ulte
rieurs, ainsi qu'en inserant dans son rapport general un paragraphe consacre a cette 
matiere. A ce sujet, M. Bertrand a fait rapport au cours de la seconde partie de 
la session ordinaire a Strasbourg, en juin 1957 (Doc. n° 38, rg56-rg57). 

(1) Le Comite <ie coordination nomme par la Conference pour etudier la creation de l'Organe perma
nent pn'Yu par la decision prise par le Conseil spt~cial <ie Ministres, le 6 septembre 1956, avait pro
pose que l'Organe permanent comprenne: 
a) un comite directeur compose de douze membres representant les administrations nationales, lei' 

employeurs et les travailleurs dans la proportion 2, 1, 1; chaf"J_ue membre aurait pu se faire 
remplacer par un supple~mt designe d'avance. 

b) ... 
Les membres du comite directeur et leurs "uppleants auraient etc clesignes par le~ gonvernements. 
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